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blâmer, tout esprit indépendant devrait 
savoir l'en féliciter et la remercier. 

Il est certain que, ni les membres de 
la droite, ni la plus grande partie de 
ceux du centre droit, ni même beaucoup 
de membres du centre gauche.ne se sont 
rendus dans les salons de la présidence 
pour féliciter M. Thiers, au milieu du 
steeple-chasse exécuté avec tant d ardeur 
par toutes les fractions de la gauche. 

Cet éloignement de la majorité con
servatrice fait encore mieux ressortir 
l'affinité qui existe entre M. Thiers et 
toutes les fractions de la canche. 
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ROUBAIX, 20 E B 1873 
LE PATRIOTISME INTELLIGENT 

L'histoire raconte qu'un romain célè
bre finissait luus ses diocours par ces 
mots : « Mais il faut détruire Carthage. » 
La chute de celte ville paraissait, en 
effet, indispensable à la grandeur de 
Rome, elle était l'intérêt capital du 
moment et rien ne pouvait détourner 
Caton de cette pensée politique. L'inté
rêt capital pour nous aujourd'hui, c'est 
de détruire les espérances révolution
naires, c'est d'empêcher que, victime 
des mensonges et des illusions, notre 
pays sombre aux mains de la Révolu
tion au lieu de se relever sous l'égide 
d'un prince national. Nous ne nous 
lasserons donc pas de répéter toujours 

douloureux siège terminé par un dénou
aient si humiliant pour son patriotisme, 
trompé dans son héroïque espoir et dans sa 
foi politique, Paris se révolta, des délégu s 
d'un grand nombre de villes et de commu
nes de France vinrent trouver le cb*f du 
pouvoir exécutif en lai demandant sa parole 
qu'il ne laisserait pas att9nter à l'existence 
de la République. Lui-môme a solennelle
ment rappelé ce triste souvenir en décla
rant qu'il resterait fidèle à la parole donnée 
alors. 

C'est sur la foi de cette parole que les ré
publicains des départements ne répondirent 
pas à l'appel de la ville révoltée et l'aban
donnèrent à la répression d'une armée et 
d'un gouvernement qui étaient l'armée et le 
gouvernement do la République. 

t Ce devait èlre pour les patriotes, à cette 
heure lugubre, une bien poignante douleur 
de ne pouvoir — je ne dis pas répondre à 
l'appel de Paris — mais se jeter entre la ré
volte delà grande ville et la répression, pour 
relever les armes des combattants et leur 
commander la paix et le pardon! Celte dou
leur, ils l'ont fait taire pour acheter par leur 
silence la libération du territoire et le salut 
delà République. Ils les ont payés d'un 
prix assez cher pour que la patrie leur doive 
•a libération, la République son salut. 

Ce moyen est le seul, car pour assurer 
le triomphe de la bonne cause, il ne ; 
suffit pas de croire à la justice et de ; 
compter sur le secours de Dieu, il faut 
encore préparer à la vérité une force ; 
capable de lutter contre la force mau- { 
vaisequila menace. Or, en ce moment, | 
les diverses nuances révolutionnaires 
marchent unies et espèrent trouver dans 
leur union la force d'imposer à notre 
malheureuse patrie ce régime de Vin- i 
connu;qui ne peut plus être pour un i 
français qu'une chimère ou unespécula- ; 
tion. Eh bien ! les conservateurs 
n'auront la force de résister que s'ils i 
parviennent à s'unir pour former une ' 
même armée avec un même plan et un ; 
même but. Celte ligue nécessaire doit 
donc être la pensée dominante de tous 
les vrais patriotes, de ceux surtout 
qui se sont arrogé lo droit de diriger I 
ropinion publique du haut Je celte ' 
tribune qu'on appelle la Presse. 

Pourquoi nous sommes-nous si obsti- j 
nément refusé à discuter le projet des i 
Trente ; pourquoi regrettons-nous en- • 
core si vivement les polémiques vio- i 
lentes qui ss prolongent à ce sujet dans i 
certaines feuilles conservatrices ? Est-ce ' 
par indifférence pour les principes? 
Est-ce par hésitation d'esprit ou par 
aveuglement sur les arrière-pensées du 
pouvoir? Non,c'est parce que de pareils 
débats ne peuvent que soulever des dis
sentiments que nous considérons comme 
anti-patriotique de faire naître ou d'ag
graver. 

D'ailleurs, nous croyons fermement : 
que si l'énergie, l'indignation et la fié j 
trissure sont des armes permises contre \ 
les ennemis irréconciliables de la vérité, 
la violence est toujours un mauvais 
moyen, non-seulement pour rattachera j 
un principe des alliés indispensables, i 
mais pour honorer ce principe lui-même ' 
et pour montrer son zèle à ceuxqui le re
présentent. Certes,si le projet des Trente 
nous avait paru apporter des entraves 
sérieuses à la-mission constitutionnelle 
de l'Assemblée nationale, nous aurions 
pris une toute autre altitude. Mais, sur
tout après l'adoption de l'amendement 
Belcastel, la souveraineté de nos repré
sentants restait entière ; et, dès lors, le 
reste nous importe peu. Nous sommes 
convaincus, en effet, qu'avec le régime 
actuel, les précautions parlementaires 
seront toujours éludées et-ce n'est pa3 
un présent aussi passager qui nous 
préoccupe, c'est l'avenir du pays, c'est, 
par conséquent, que l'Assemblée con
serve tous ses droits intacts , afin 
qu'au moment opportun elle n'ait plus 
besoin p<»ur agir que d'avoir la volonté. 

_— . «a» . 

Le Corsaire mêle discrètement une 
note aigre au concert du journalisme ré
publicain : cette gazette rrppelle au gou
vernement qu'il leur doit beaucoup de 
choses encore et que la République ac
tuelle ue sulfilpas. C'est ici que nous 
voyons apparaître ces fameux engage
ments si justement reprochés à M. 
Thiers. 

On remarquera ce Ion véhémente
ment communard du Co/saire : nous 
soulignons quelques passages que nous 
croyons de nature à éclairer les répu
blicaine modérés. 

• Il y à deux ans, à la même date, quand 
encore frémissant de la fièvre de ce long et 

Nouvelles du jour 
•. • Le ministre de l'intérieur prépare les 

éléments d'uu travail relatif à la répartition 
de la cinquième annuité de la subvention 
accordée en vertu de la loi du .4 juillet 1868, 
entre les départements pour l'achèvement 
des chemins vicinaux, ainsi qu'à la réparti
tion de 200 millions mise à titre de prêt à 
leur disposition daus le môme but. 

*. • A Beiume, département de la Cote-
d'Or, on a illuminé dimanche dernier, l'hô-
tel-de-Ville et plusieurs maisons particulières 
pour fôter la prochaine libération du terri
toire. 

• . • Le gouvernement vient, dit on, d'ap
prendre que daus quelques localités occupées 
par les troupes all-maudes, la nouvelle du 
traite d'évacuation' aurait été l'occasiou de 
manifestations à l'égard des officiers et des 
soldats allemands. Mais ceux-ci ayant fait 
la part du seutiment patriotique qui les 
inspiraient se sont abstenus de tout acte de 
répression et, la première émotion passée, 
tout aérait rentré dans l'ordre. 

• . * Un journal annonça qu'une des Cham
bres Syndicales de Paris se serait réunie pour 
protester contre un projet de loi tendant à 
frapper d'un droit les étiquettes et marques 
de fabrique. Il y a là une erreur qu'il nous 
parait utile de dissiper. On a voulu parler 
évidemment'du projet de loi de MM. I.Abé-
lonye, Paul J.orin et Bezérian, qui a pour 
but la création d'un timbre facultatif (et 
non obligatoire) des marques de fabrique et 
de commerce, devant avoir pour effet de 
protéger, d'une manière efficace, les produc
teurs français contre les coutrefacteurs de 
leurs produits. Ce n'est là, comme l'a fait 
observer M. Volowski, rapporteur de la 
Commission du budget, qu'une sorte à'Im
pôt assurance qui ne sera acquitté que volon
tairement et par ceux-là qui croiiont avoir 
intérêt à réclamer l'apposition de ce timbre. 

La libération. 
Projet de loi présenté à l'Assemblée 

nationale. 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Messieurs, 
La convention du 29 juin 1872 avait réglé 

que le solde du dernier des 3 milliards qui 
étaient alors dus à l'Allemagne pourrait èlre 
relaidé jusqu'au 1er mais 1875, mah qu'a
près le payemeut du second milliard, les 
départements des Ardennes et des Vosges 
seraient évacués par les troupes allemandes ; 
la Meuse, Meurthe-et-Moselle et Belfort, 
après l'entier payement de la contribution 
de guerre, à moins que des garanties finan
cières, acceptées pur le gouvernement prus
sien, eussent permis d'opérer plus tôt la 
libération du territoire. 

Mais vous avez appris, messieurs, que 
toutes ces époques pourraient être heureuse
ment devancées lorsque vous avez lu le dis
cours de S. M. l'empereur d*Allemagne à 
l'ouverture du Parlement. 

t La confiance que' j'exprimais l'année 
dernière à celte place, touchant le dévelop
pement de la situation intéiieure de la 
Fiance, dans le sens de l'apaisement et du 
progrès économique n'a pas été déçue. Je 
fonde sur ce îésultat l'espoir que le mo
ment n'est plus éloigné où le règlement final 
do nos arrangements financiers avec la 
France amènera plus tôt qu'elle n'avait été 
prévue, l'évacuation totale du territoire fran
çais. » 

Ces franches et pacifiques paroles attes
taient l'estime et la confiance que l i France 
inspire au gouvernement piussien comme à 
tous les gouvernements de l'Europe. Elles 
autorisaient l'espérance de voir bienlôt notre 
pajrs délivré do l'occupation ét.-augère, et 
vous savez, messieurs, que celte espérance 
n'a pas tardé à devenir une certitude. 

En effet, une opération de cred.it sans 
exemple dans l'histoire financière d'aucun 
pays avait mais à notre disposition des res
sources réalisées avec une îapidité extraor-
din aire. Toutes les épargnes de la richesse 
nationale s'étaient en quelque sorte accu
mulées dana les mains de l'Etat. L'étranger 
avait rivalisé avec la France poui rendre 
témoignage delà puissance de notre crédit. 
Nous avons donc les moyens assurés de nous 
acquitter dans quelques mois des engage-
meti^-^fti'une impérieuse née*BfiM - _au__ 
avait imposés et dont, aux termes du traité, 
l'entier accomplissement aurait pu. encore 
être ajourné de deux années. 

A peine avons-nous fait connaître à la 
Prusse cette situation, qu'elle a reconnu, 
comme nous, que le moment était arrivé 
de régler les conditions et les termes de l'en
tière évacuation du territoire français. Une 
négociation s'est ouverte, dont la loyauté 
des deux partis a abrégé la durée et sim
plifié les difficultés. 

Nous nous déclarions en mesures de sol
der, au commencement de mai, le quatrième 
milliard. A cette époque, les traités stipu
laient l'évacuation de deux départements ; 
mais cette libération partielle pouvait faire 
retomber un fardeau intolérable sur les por
tions du territoire qui resteraient occupées : 
un corps d'armée de 50,000 ho-muies, con
centré dans deux départements, aurait 
tout au moins, entraîné de» dépenses con
sidérables pour un baraquement de quelques 
mois. 11 a paru préférable d'ajourner l'éva
cuation partielle eu rapprochaut l'évacua
tion totale, et il a été convenu qu'à partir 
du f> juillet, les quatre départements occu
pés et l'arrondissement de Belfort seraient 

libérés. 
L'opération ne pourra durer plus ele quatre 

semaines. 
A cette époque, il restera à payer la se

conde moitié du cinquième et dernier mil
liard. Comme gage de l'acquittement fin«d, 
la place de Verdun et son territoire militaire 
resteront au pouvoir des troupes alleman
des. C'est un dernier sacrifice que ::ious de
mandons à cette patriotique cité, qui ee dé
vouera son regret, nous n'en doutons pas, 
pour la cause commune ; mais elle sera 
évacuée à sans Iqnr dans la quinzaine qui 
suivra le 5 septembre, jour où nous aurons 
rempli la totalité de nos engagements. A cotte 
date, Messieurs, notre rauçou sera complète
ment payée, notre territoire complètement 
libre, et la France sera rentrée en posses
sion d'elle-même. 

C'est là tout le traité que nous venons 
soumettre à l'approbation de l'Assemblée na
tionale . Il ne contient, d'ailleurs, que des 
dispositions de détail et d'exécution qui 
s'expliquent d'elles-mêmes. 

PROJET DE LOI. 
Le Président de la République française 

propose à l'Assemblée nationale le projet de 
loi suivaut qui lui sera présenté par le mi
nistre des affaires étrangères : 

Article unique. —Le Président de la Ré
publique est autorisé à ratifier el, s'il y a 
lieu, à faire exécuter la convention conclue 
à Berlin, le 15 mars 1*73, entre la France et 
l'Allemagne. 

Fait à Versailles, le 18 mars 1873. 
\ Le président delà République, 

A. THIERS. 
Par le président de la République. 

Le miidstre des a/fair es étrangères, 
RÉMUSAT. 

5 juillet 5 août et 5 septembre 1873. En 
même temps que le payement du dernier 
terme, la France acquittera, entre les mains 
du gouvernement allemand, 1-s intérêts 
échus à partir du 2 ma-s 1873. 

Art. 2. — Les dispositions du troisième 
alinéa de l'article 7 du traité de paix du 
10 mai 1871, ainsi que celle» des proto
coles séparés du 12 octobre 1871, demeurent 
applicables pour tous les paiements qui au
ront lieu en vertu de l'article précédent. 

Ail . 3. — Sa Majesté l'empereur d'Alle
magne, roi de Prusse, s'engage à donner à 
ses troupes, les ordres nécessaires pour que 
l'arrondissement de Belfort et les quatre dé
partements des Ardennes, des Vosges, de 
Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, à l'ex
ception de la place de Verdun avec un rayo 
de 3 kilomètres au tour de la place, soien 
évacués complètement dans un délai de qua 
Ire semaines à partir du 5 juillet. 

La place de Verdun et le rayon sus-indi 
que seront évacués dans uu délai de quinz 
jours à partir du 5 septembre 1873. 

Jusqu'à cette dernière évacuation, S* 
Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de 
Prusse, aura le droit d'user de la route de 
Metz à Verdun comme route militaire, 
et de tenir occupées, à cet effet, pour le ser
vice d'étapes, les deux villes de Conllans et 
d'Etain, qui auront chacune une garnison 
d'un demi-bataillon; les autorités militaires 
conserveront à Verdun et le long do la route 
d'étapes les droits qu'elles ont exercés jus
qu'ici dans les terri lo ires occupés. 

Il est entendu que les postes d'étapes se
ront évacués à la date fixée pour l'évacua
tion de Verdun. 

Art. 4. — La France supporte les frais 
d'entretien des troupes allemandes canton
nées dans l'arrondissement de Belfort et dans 
les départements des Vosges, des Ardennes, 
de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, jus
qu'au jour de la complète évacuation de ces 
départements, aiusi que ceux de l'entretien 

Convention relative aut paiement de Vindem-
nité de guerre et à l'entière évacuation du 
territoire français. 
Voulant régler définitivement le paiement 

complet de l'indemnité de guene stipulée 
par les traités de paix des 2G février et 10 
mai 1871, ainsi que l'évacuation du terri
toire français qui en doit être la suite, les 
soussigné*: M. le vicomte Anne-Armand-
Elie de Gontaut-Biron, membre de l'Assem
blée nationale, ambassadeur de France près 
Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, muni 
des pouvoirs de M. le président de la Répu
blique française, et le prince Othon de Bis
marck, chancelier de l'empire germanique, 
muni des pouvoirs de Sa Majesté l'empereur 
d'Allemagne, roi de Prusse. 

Sont convenus ce qui suit : 
Article l"1'.— La somme de trois milliards 

ayant été acquittée .sur la somme de cinq 
milliards de l'indemnité de guerre stipulée 
par le traité de paix du 10 mai 1871, et 
celle de 1,500 millions restant seule à solder 
sur les deux derniers milliards,, la France 

•«•engage à payer, d'ici au tu mai 1873, les 
nui) millions dus sur le quatrième milliard, j 
échéant seulement au 1" mars 1874. En 

I vtrtu de l'article lei de la convention du 29 j 
juin 1872, les paiements partiels -ne seront ) 
pas moins de 100 millions; ils devront être j 
au-.oncés au gouvernement, allemand au ] 
moins un mois avant le versement. j 

Le milliard de francs seuéaut, en vertu do 
la susdite convention, le 1er mais 1*75.sera 
payé par la France eu quatre termes, cha-

i cun de 250 millions de francs, les 5 juin, j 

dépaii-ciiiciinj, a. 
des troupes cantonnées à Verdun et dans les 
deux posles d'étapes, jusqu'à la complète 
évacuation de ces dernières localités. Le 
nombre des troupes qui occuperont Verdun i 
n'excédera pas de plus de mille hommes le 
chiffre de la garnison qui s'y trouve à la , 
date de la signature du présent traité. 

Yvi 5. — Jusqu'à l'évacuation de Ver
dun Belfort et les départements désignés 
dans' l'article 3, ils seront.après leur évacuation j 
D ar les troupes allemandes, déclarés neutres • 
sous le rapport militaire et ne devront pas 
recevoir d'autres troupes que les garnisons 
qui seront nécessaires pour le maintien de 

l'ordre. . , A.n .. 
La France n'élèvera pas de fortifications 

nouvelles et n'agrandira pasles fortific-Uons 
déjà existantes. 

Dans les départements occupés par les 

trounes allemandes, ainsi que daus l'arron
dissement de Belfort, Sa Majesté l'empereur 
d'Allemagne, roi de Prusse, ne fera élever 
aucun autie ouvrage de fortifications que 
ceux qui existent actuellement. 

A r l g __ En cas de non exécution des 
engagements pris dans la présente conven
tion Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi 
de Prusse, se réserve le droit de réoccuper 
ou de ne pas évacuer les déparlements et 
nlaces (fui sont désignés. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respec
tifs ont signé au préent acte et y ont ap
posé le cachet de leurs armes. 

Fait à Barliu, le 15 mars 18 JZ. 

Signé : 
L- S. VICOMTE DE GONTAUT BlRON j 
L. S- BISMARCK. 

On a beaucoup remarqué, hier, dans 
l'Assemblée, que le président a tait 
mettre en avant sa santé, pour demander 
l'ajournement de la discussion sur la 
proposition de M. Tirard, relative au 
traité de commerce.discussion à laquelle 
M. Thiers a fait dire qu'il voulait pren
dre part. , 

Les évêques récemment revenus de 
Rome, ont apporté les meilleures nou
velles du Saint-Père et les plus mau
vaises de l'Italie Piémontisée.L* surface 
est tranquille, mais le travail souterrain 
de la Révolution fait des progrès aussi 
rapides que redoutables. Un homme en 
position de bien voir et de beaucoup 
savoir, écrit de Rome : « Les jours de 
Victor Emfnanuel sont comptés. » 

Au milieu d« tous ces désastres, en 
Italie, il y a un spectacle consolant : 
c'est le réveil des catholiques. La persé
cution exercée contre les évêques de 
Genève et de Râle a produit uue im
pression très-vive. Les froids se sont ré
chauffés, les indifférents sont devenus 
des ardents, tous se groupent et se pré
parent au combat. 

Le duc de Ravière, frère aine de 
l'impératrice d'Autriche et de la reine 
deNaples, n'est allé à Rome que pour y 
baiser la main de Sa Sainteté. Il n a pas 
mis les pieds au Quirinal, brisant en 
cela avec les exemples que lui ont donné 
les autres princes à Rome, depuis deux 
ans. Le duc a reçu du Pape l'accueil le 
plus flatte 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jovrnèl 

de Roubaix.) 

Paris, 19 mars 1873. 
Le Figaro qui, par la plume de plu

sieurs de ses rédacteurs, se fait souvent 
l'apologiste de M. Thiers, publie aujour- i 
d'hui une sorte de manifeste contre la I 
droite, qui a refusé de s'associer aux 
flagorneries de la gauche envers le prési- '. 
dent. Cette attaque est très-injuste, car j 
les membres de la droite ne refusaient 
nullement de reconnaître les services i 
rendus par M. Thiers pour hâter la libé- j 
lation du territoire ; mais, ils n'ont pas 
voulu que ce succès diplomatique fut 
exploité au profit du gouvernement per
sonnel et contre l'Assemblée elle-même. 

L'altitude réservée et les défiances de 
la droite ont été provoquées précisément 
par la motion de II. Christophle, le pré
sident de la fraction du centre gauche 
la plus rapprochée de la gauche, motion 
qui ne disait pas un mot de l'Assemblée, 
et avait pour but d'attribuer à M. Thiers 
seul les honneurs de ia libération du 
territoire. Ladioite, par son attitude, a 
donc sauvegardé la dignité et les préro
gatives parlementaires, et, loin de l'en 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Séance du 19 mars. 

. La «éance est ouverte à deux heures qua
rante-cinq minutes. 

Le procès-verbal est lu par l'un des secré
taires . 

M . D*»l_Si»el proteste contre une inter
ruption de M. l'amiral Jauèrs, qui l'avait 
accusé de traiter l'Assemblée sans façon. 

M. l ' a m i r a l J a u r è s maintient son 
assertion. 

M . D a h L r e l réplique. 
Le procès-verbal est adopté. 
Dépôt par le ministre des affaires étrangè

res d un projet de supplément de crédit. 
MM. Rouvier-Cazot et Ghallemel-Lacour 

demandent à interpeller le ministre de l'in
térieur sur la situation faite à certains jour
naux du midi par l'état de siège. 

M . l e M i n i i k t r e d e r i u t é r i c u r de
mande que la discussion soit fixée à jeudi 
en huil (adopté). 

Reprise de la discussion sur le conseil su
périeur. 

Le nouvel article 2 est adopté sans débat 
Avec un paragraphe additionnel proposé par 
ia commission, et portant que lorsqu'il s'agi
ra d'examiner des q ueatious exclusivement 

| relatives aux établissements publics, les 
commissions nommées devront être choisies 
en majorité parmi les membres du Conseil 

| appartenant à cet enseignement. 
Sont adoptés également les articles 3,4,5, 

I et 6. 
MM. Vallon et Beaussire demandent par 

voie de paragraphe additionnel que les mem
bres de l'enseiguement puissent èlre mis à 
la retraite s'ils ne l'ont demandé que selon 

• les formes prescrites pour le retrait d'emploi. 
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